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Le processus d’accès aux services : étapes décisive s 
 

 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

* Début des services à l’intérieur de l’année suivant l’analyse de la demande. 

Offre de mesures d’appoint, lorsque nécessaires, aux usagers en 
attente depuis plus de trois mois, ou dans toute situation où elles 

sont jugées pertinentes à l’intérieur de trois mois. 

Services spécifiques (CSSS) 

 
ACCUEIL 

 
 

URGENCE? OUI 

Services spécialisés (CR) 

OUI 
Début des services 
dans les 72 heures  

Début des services 
dans les 72 heures 

Jour 0 

Jour 3 

Jour 97 

Analyse de la 
demande 

Niveau de 
priorité 

Élevé Modéré* 

Début des services dans les 
30 jours  suivant l’analyse de 

la demande 

NON 

Jour 33 

Analyse de la 
demande 

Niveau de 
priorité 

Modéré* Élevé 

 NON 

Début des services dans les 
90 jours  suivant l’analyse de 

la demande 

Jour 7 


